
 
 

1 
 
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  

Mercredi 08 avril 2026 
 

L’an deux mil vingt-six, le huit avril, à 19 heures 30, le Conseil Municipal de cette Commune, convoqué 

en réunion ordinaire s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous 

la présidence de : Monsieur Gérard FOURRÉ, le Maire 

Présents :  

Gérard FOURRÉ P Ludovic LEROY P 
Chantal 
JOURDAN 

P 
Christophe 

BOREL 
P Cécile PRÉVERT P 

Dominique 
MAZZAROLO 

P Pierre HÉLIE P Isabelle BÉZIER P Julien CORBIÈRE P 
Anne-Sophie 
BIGEON 

P 

Hélène CORBIÈRE P Gilles ROUSSEL P 
Gilbert 
HURTREL 

P 
Laëtitia 
QUENTIN 

P Léa GUIBERT A 

P : Présent, A : Absent 
Chantal JOURDAN a donné procuration à Cécile PREVERT 

Secrétaire de séance : Christophe BOREL 

Convocation envoyée le 30 mars 2026 

 
Ordre du jour : 

 

1. Approbation du procès-verbal du 20 mars 2026 

2. Election de la Commission d’appel d’offre 

3. Délégués à la Fédération Nationale des Communes Forestières 

4. Délégués au Parc Normandie Maine 

5. Délégués au CNAS (comité national d’action sociale) 

6. Correspondant Sécurité Routière 

7. Délégués du SMICO (syndicat mixte d’informatisation de l’orne) 

8. Représentant Défense 

9. Représentant TE61 

10. Représentant téléphonie 

11. Commission de révision de la liste électorale 

12. Commissions Communales 

13. Questions diverses 

 
1. Approbation du procès-verbal du 20 mars 2026 (2026-08) 
Monsieur le Maire propose d’approuver le procès-verbal du 20 mars 2026. 
 
Le conseil municipal à l’unanimité approuve le procès-verbal du 20 mars 2026.  
 
2. Election de la Commission d’appel d’offre (2026-09) 
Monsieur le Maire informe que selon l’article 22 du code des marchés publics, les commissions d’appel d’offres 

sont composées de façon différente. Ainsi dans les communes de moins de 3 500 habitants, elles comprennent 

le Maire ou son représentant, président, trois membres titulaires et trois membres suppléants. 

Tous ces membres sont élus au scrutin secret sauf si la collectivité décide à l’unanimité de procéder au scrutin 

public, et à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
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Monsieur le Maire propose, avec accord du conseil municipal, la liste suivante à élire au scrutin public : 
Titulaires : Dominique MAZZAROLO, Ludovic LEROY, Gilbert HURTREL 
Suppléants : Gilles ROUSSEL, Anne-Sophie BIGEON, Hélène CORBIÈRE 
 

Le conseil Municipal à l’unanimité désigne comme titulaires : Dominique MAZZAROLO, Ludovic LEROY, Gilbert 

HURTREL  

et comme suppléants : Gilles ROUSSEL, Anne-Sophie BIGEON, Hélène CORBIÈRE 

 
3. Délégués à la Fédération Nationale des Communes Forestières (2026-10) 
Monsieur le Maire informe qu’il n’est pas obligatoire de nommer, un délégué pour représenter la commune à 
la Fédération Nationale des Communes Forestières le Maire demande si quelqu’un veut représenter la 
commune. 

Le conseil municipal à l’unanimité décide de ne pas nommer de délégué. 

4. Délégués au Parc Normandie Maine (2026-11) 

Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de nommer, un délégué pour représenter la commune auprès 
du Parc Normandie Maine et propose Chantal JOURDAN titulaire et Isabelle BÉZIER suppléante. 
 
Chantal JOURDAN est désignée à l’unanimité représentant au Parc Normandie Maine et Isabelle BÉZIER est 

désignée suppléante. 

5. Délégués au CNAS (comité national d’action sociale) (2026-12) 
Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de nommer, un délégué pour représenter la commune au 

comité national d’action social et propose Hélène CORBIÈRE :  

Hélène CORBIÈRE est désignée à l’unanimité représentante au comité national d’action social. 

6. Correspondant Sécurité Routière (2026-13) 
Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de nommer, un correspondant Sécurité routière pour 

représenter la commune et propose Dominique MAZZAROLO.  

Dominique MAZZAROLO est désigné à l’unanimité correspondant sécurité routière. 

 
7. Délégués du SMICO (syndicat mixte d’informatisation de l’orne) (2026-14) 
Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de nommer, un délégué pour représenter la commune au 

syndicat mixte d’informatisation de l’orne, Julien CORBIÈRE se propose. 

Julien CORBIÈRE est désigné à l’unanimité délégué au SMICO (syndicat mixte d’informatisation de l’orne). 

8. Représentant Défense (2026-15) 
Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de nommer, un délégué Représentant Défense pour 

représenter la commune et propose Ludovic LEROY :  

Ludovic LEROY est désigné à l’unanimité comme délégué Défense. 

9. Représentant TE61 (2026-16) 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment les articles L. 5211-7, L. 5211-8 et L. 

5711-1 ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 4 septembre 1948 portant création du Syndicat Départemental des 

Collectivités Électrifiées de l'Orne  

Vu l’arrêté préfectoral n°111-22-00001 en date du 10 janvier 2022 modifiant les statuts du syndicat mixte 

« Territoire d'Énergie Orne » constitué par l'arrêté susnommé ; 
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Vu la délibération du comité syndical en date du 29 septembre 2021 relative à la nouvelle modification des 

statuts du Te61 et la mise à jour de la liste des collectivités adhérentes ;  

Considérant qu'il convient de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant de la commune auprès du 

Territoire d'Énergie Orne, 

Considérant que le conseil municipal doit procéder à l'élection des délégués, Gérard FOURRÉ propose sa 

candidature comme titulaire et Christophe BOREL comme suppléant. 

Le conseil municipal DESIGNE comme délégués au TE61, à l’unanimité : 

Délégué titulaire Délégué suppléant 

Gérard FOURRÉ Christophe BOREL 

 
10. Représentant téléphonie (2026-17) 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que par courrier monsieur Nury, président de la Commission 

des affaires économiques numériques et agricoles du Conseil Départemental proposait de nommer un référent 

signal réseaux afin de régler au plus vite les signalements de fils ou poteaux cassés sur le réseaux orange 

Le Conseil municipal à l’unanimité nomme Ludovic LEROY référent signal réseaux. 

11.Commission de révision de la liste électorale 

Point à reporter 

 
12. Commissions Communales (2026-18) 

• Cadre de vie, travaux : 

dont Vie économique 

Gérard FOURRÉ 

Isabelle BÉZIER 

Dominique MAZZAROLO 

Ludovic LEROY 

Hélène CORBIÈRE 

Cécile PRÉVERT 

Gilbert HURTREL 

Anne-Sophie BIGEON 

 

• Personnel et finances : 

Gérard FOURRÉ 

Julien CORBIÈRE  

Christophe BOREL 

Dominique MAZZAROLO 

Laëtitia QUENTIN 

Gilles ROUSSEL 

Ludovic LEROY 

Gilbert HURTREL 

 

 

• Animation communication, culture : 

Gérard FOURRÉ 

Pierre HÉLIE 

Cécile PRÉVERT 

Isabelle BÉZIER 

Anne-Sophie BIGEON 

Chantal JOURDAN 
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Léa GUIBERT 

Gilbert HURTREL 

 

• Action sociale : 

Gérard FOURRÉ 

Hélène CORBIÈRE 

Pierre HÉLIE 

Laëtitia QUENTIN 

Gilles ROUSSEL 

Julien CORBIÈRE 

Anne-Sophie BIGEON 

Léa GUIBERT 

 

13. Questions diverses et informations : 

• Visite des bâtiments communaux le samedi 18 avril 2026 à 9h, RDV à la mairie. 

• Signature de la vente du 7 place du Vieux Marché le 14 avril 2026. 

• Chemin de la Gouaudière a été refait fin 2025. Un des riverains est mécontent. Par voie d’avocat 

demande de remise à l’état initial du chemin (Absence d’arrêté d’alignement sur ce chemin). 

• Anne-Sophie BIGEON demande l’état d’avancement de son dossier pour son chemin. 

• Prochaine réunion de conseil municipal le 20 avril 2026 à 19h30 

 

 

Fin de séance à 20h30 

Le Maire        La secrétaire 


